
Délibération n°V2017-440

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 21 décembre 2017

L’an deux mille-dix sept et le vingt et un décembre, les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Enfance Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Anne  BRISSAUD,  Nancy  CANAUD,  Gérard
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Cédric
DE  SAINT  JOUAN,  Henri  de  VERBIZIER,  Michaël  DELAFOSSE,  Véronique  DEMON,  Jean-Marc  DI
RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Abdi  EL KANDOUSSI,  Vincent  HALUSKA,
Clare  HART,  Stéphanie  JANNIN,  Sonia  KERANGUEVEN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard  LANNELONGUE,
Max  LEVITA,  Chantal  LEVY-RAMEAU,  Nicole  LIZA,  Henri  MAILLET,  Mustapha  MAJDOUL,  Jérémie
MALEK, Chantal MARION, Isabelle  MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT,  Jean-Pierre
MOURE,  Véronique  PEREZ,  Thibault  RASSAT,  Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Samira
SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Annie
YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Françoise BONNET ayant donné pouvoir à Hervé MARTIN, Titina DASYLVA ayant donné pouvoir à Stéphanie
JANNIN, Julie FRÊCHE ayant donné pouvoir à Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE ayant donné pouvoir à
Chantal  MARION, Bernard TRAVIER ayant donné pouvoir  à Gérard CASTRE,  Patrick VIGNAL ayant donné
pouvoir à Michaël DELAFOSSE.

Absents :
Robert  BEAUFILS,  Djamel  BOUMAAZ,  Christian  DUMONT,  Alex  LARUE,  Audrey  LLEDO,  Patricia
MIRALLES.

Partenariat entre la ville de Montpellier et la caisse d'allocations familiales de
l'Hérault 

Avenant au contrat enfance jeunesse 2015-2018 

Monsieur Max LEVITA rapporte :

Par délibération du 17 décembre 2015, le Conseil  Municipal a autorisé la signature du Contrat Enfance
Jeunesse (CEJ) entre la Ville et la Caisse d’Allocations Familiales (Caf) de l’Hérault pour la période du 1er

janvier 2015 au 31 décembre 2018. Les actions inscrites au CEJ font l’objet d’un co-financement de la Caf,
évalué sur la base d’une fiche projet et de 55% maximum du reste à charge de la collectivité dans la limite
d’un prix de revient plafonné.

Pour le volet Enfance, le Contrat Enfance Jeunesse 2015-2018 prévoyait la création de 202 places dans les
établissements municipaux, le co-financement de 59 places associatives et la réservation de 17 berceaux.
Deux évolutions au CEJ initial sont proposées :
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1) Soutien financier au fonctionnement des 34 places quartier «     Les Grisettes     » - crèche «     Les Pe-
tites Mayas     »

Initialement, l’aide de la Ville à cette crèche, qui portait sur le financement de 20 places, devait s’arrêter au
31/08/2017. Toutefois, compte tenu des difficultés rencontrées par le gestionnaire pour pérenniser le modèle
économique initial basé sur la commercialisation de places et maintenir l’ouverture de cette crèche au public,
le Conseil  municipal, par délibération du 22/06/2017, a décidé de poursuivre le soutien de la Ville à la
Mutualité Française Grand Sud et même de le renforcer avec le financement de 14 places supplémentaires.
Le financement municipal est assuré par le versement d’une prestation de service d’un montant de 1,85 € par
heure facturée au bénéfice de familles montpelliéraines, portant sur l’intégralité des 34 places, excepté celles
qui feraient l’objet d’une réservation de berceaux au profit d’un organisme ou d’une entreprise. 

2) Réservation de 10 berceaux quartier «     Hôpitaux-Facultés     » - crèche «     LPCR Euromédecine     »

La réservation de berceaux au sein de crèches d’entreprise permet de proposer aux familles montpelliéraines
une offre complémentaire sur des territoires moins couverts par l’offre municipale. L’achat de ces places
supplémentaires par la Ville s’opère dans le cadre d’un marché public de réservation de berceaux. Dans le
cadre du renouvellement de ce marché, du 1er septembre 2017 au 31 décembre 2018, le lot géographique
« Hôpitaux-Facultés » a  été  attribué à  l’entreprise « Les  Petits  Chaperons Rouges ».  Ainsi,  10 nouvelles
places sont réservées par la Ville au sein de la structure « LPCR Euromédecine ». Ces nouvelles places
viennent largement compensées la non reconduction du marché avec l’entreprise de crèche L’Etoile Filante
(moins 6 places).

Pour pouvoir faire l’objet d’un financement de la Caf, ces 2 évolutions doivent être intégrées au CEJ 2015-
2018 par avenant. Elles feront chacune l’objet d’une fiche projet.  Ainsi, sur la durée du CEJ actuel, les
objectifs de création de places sont portés à 202 dans les établissements municipaux, à 73 dans les structures
associatives et 21 au sein des entreprises de crèche.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- d’accepter le principe de la signature d’un avenant ci-joint au Contrat Enfance Jeunesse 2015-2018 ;
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- d’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjointe déléguée, à signer tout document relatif à cette
affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 58 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 1 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 22 décembre 2017

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Avenant CEJ 2015-2018

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20171221-22350-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 28/12/17 
Réception en Préfecture : 28/12/17 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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